
 

 

L'enquête harcèlement : guide complet 

des procédures et bonnes pratiques 
 

Le harcèlement, qu'il soit moral ou sexuel, représente une problématique majeure dans le monde 

professionnel comme dans la sphère privée. Face à ces situations, l'enquête harcèlement 

constitue un outil essentiel pour établir les faits, protéger les victimes et prendre les mesures 

appropriées. Cet article vous propose un tour d'horizon complet des procédures d'enquête en 

matière de harcèlement. 

 

Comment se déroule une enquête pour harcèlement ? 

 

L'enquête harcèlement suit généralement un processus structuré en plusieurs étapes, destiné à 

garantir à la fois l'e#icacité de la démarche et le respect des droits de chacun. 

 

1. Le signalement et la prise en charge initiale du harcèlement 

 

Tout commence par un signalement, qui peut provenir : 

- De la victime présumée 

- D'un témoin 

- D'un représentant du personnel 

- D'un médecin du travail 

- D'un inspecteur du travail 

 



Ce signalement peut être formalisé par un écrit circonstancié ou être réalisé oralement. Dans ce 

dernier cas, il est recommandé de le formaliser rapidement par écrit. La personne recevant le 

signalement doit : 

- Accueillir la parole avec neutralité et bienveillance 

- Éviter tout jugement de valeur 

- Garantir la confidentialité des échanges 

- Informer sur les suites possibles 

 

2. L'évaluation préliminaire de la situation de harcèlement 

 

Avant de déclencher une enquête formelle, une évaluation préliminaire permet de déterminer : 

- La nature des faits allégués 

- L'urgence de la situation 

- Les mesures conservatoires éventuellement nécessaires 

 

Cette phase peut conduire à mettre en place des mesures de protection immédiate comme : 

- La séparation physique des personnes concernées 

- Une modification temporaire des horaires ou du lieu de travail 

- Une suspension conservatoire de l'auteur présumé dans les cas graves 

 

3. La mise en place formelle de l'enquête 

 

L'enquête proprement dite débute par : 

- La désignation des enquêteurs 

- La définition du périmètre de l'enquête 

- L'établissement d'un calendrier prévisionnel 

- L'information des parties concernées 

 

 

 



4. La collecte des témoignages et des preuves 

 

Le cœur de l'enquête consiste en la réalisation d'entretiens avec : 

- La personne s'estimant victime de harcèlement 

- La personne mise en cause 

- Les témoins directs ou indirects 

- Toute personne pouvant apporter un éclairage sur la situation 

 

Parallèlement, les enquêteurs rassemblent tout élément matériel pertinent : 

- Échanges écrits (emails, SMS, courriers) 

- Documents administratifs 

- Enregistrements (dans le respect de la légalité) 

- Témoignages écrits 

 

5. L'analyse des éléments recueillis 

 

Les enquêteurs procèdent ensuite à une analyse méthodique : 

- Vérification de la cohérence des témoignages 

- Croisement des informations recueillies 

- Évaluation de la crédibilité des preuves 

- Qualification juridique des faits établis 

 

6. La rédaction du rapport d'enquête 

 

L'enquête aboutit à la rédaction d'un rapport détaillé comprenant : 

- La méthodologie employée 

- Les faits établis avec certitude 

- Les éléments restés incertains 

- Les conclusions sur l'existence ou non d'une situation de harcèlement 

- Des recommandations pour la suite 

 



7. La communication des conclusions 

 

Les conclusions de l'enquête sont communiquées : 

- À la direction de l'organisation 

- Aux instances représentatives, selon les procédures internes  

- De manière facultative aux personnes directement concernées ou à l’ensemble du personnel 

(Note de synthèse anonymisée) 

 

8. La mise en œuvre des mesures consécutives 

 

Selon les conclusions, di#érentes mesures peuvent être prises : 

- Sanctions disciplinaires envers l'auteur si le harcèlement est avéré 

- Mesures de protection ou d'accompagnement de la victime 

- Actions de prévention à l'échelle de l'organisation 

- Signalement aux autorités compétentes en cas d'infraction pénale 

 

Comment mener une enquête sur le harcèlement ? 

 

La conduite e#icace d'une enquête harcèlement repose sur plusieurs principes fondamentaux 

et bonnes pratiques. 

 

1. Principes directeurs d'une enquête de qualité 

 

L'impartialité et la neutralité 

 

Les enquêteurs doivent : 

- Aborder la situation sans a priori 

- N'avoir aucun lien hiérarchique ou personnel avec les personnes concernées 

- S'abstenir de tout jugement prématuré 

- Examiner avec une égale attention tous les éléments à charge et à décharge 

 



La confidentialité 

 

Une stricte confidentialité doit être maintenue pour : 

- Protéger la dignité des personnes concernées 

- Éviter toute pression sur les témoins 

- Prévenir la propagation de rumeurs 

- Préserver un climat de travail serein 

 

La rigueur méthodologique 

 

L'enquête doit suivre une méthodologie rigoureuse : 

- Documentation précise de chaque étape 

- Traçabilité des témoignages recueillis 

- Protocole d'entretien standardisé 

- Conservation sécurisée des preuves 

 

Le respect du contradictoire 

 

Le principe du contradictoire implique que : 

- Chaque partie puisse s'exprimer librement 

- Les allégations soient portées à la connaissance de la personne mise en cause 

- Chacun puisse répondre aux éléments avancés par l'autre partie 

- Les versions contradictoires soient analysées objectivement 

 

2. Techniques d'entretien e+icaces 

 

Préparation des entretiens 

 

Avant chaque entretien, il convient de : 

- Définir clairement les objectifs 

- Préparer une trame de questions ouvertes 



- Choisir un lieu garantissant la confidentialité 

- Prévoir un temps su#isant 

 

Conduite des entretiens 

 

Durant l'entretien, les enquêteurs doivent : 

- Expliquer le cadre et les objectifs de l'entretien 

- Adopter une écoute active et bienveillante 

- Poser des questions précises mais non suggestives 

- Rechercher des faits concrets (dates, lieux, personnes présentes) 

- Rester neutres face aux émotions exprimées 

- Reformuler pour s'assurer de la bonne compréhension 

 

Formalisation des témoignages 

 

Après l'entretien : 

- Rédiger un compte-rendu fidèle 

- Le faire relire et approuver par la personne auditionnée 

- Le faire signer pour validation 

- L'intégrer au dossier d'enquête 

 

Analyse et qualification des faits 

 

L'analyse des faits constitue l'étape la plus délicate. Elle nécessite de : 

 

- Distinguer les faits établis des suppositions 

- Identifier les comportements répétés ou isolés 

- Évaluer l'impact sur la santé physique et mentale 

- Apprécier l'intentionnalité 

- Qualifier juridiquement les comportements identifiés 

 



L'enquêteur doit pouvoir déterminer si les faits correspondent aux définitions légales du 

harcèlement moral ou sexuel, en s'appuyant sur les critères établis par la jurisprudence. 

 

Qui mène l'enquête harcèlement ? 

 

Les acteurs impliqués dans la conduite d'une enquête harcèlement peuvent varier selon le 

contexte et la gravité de la situation. 

 

1. Les acteurs internes à l'organisation 

 

Le service des ressources humaines 

 

Dans de nombreuses organisations, le service RH joue un rôle central : 

- Réception des signalements 

- Coordination de l'enquête 

- Conseil auprès de la direction 

- Suivi des mesures adoptées 

 

Son intervention présente l'avantage d'une bonne connaissance du contexte organisationnel, 

mais peut parfois sou#rir d'un manque d'indépendance perçu. 

 

Les référents harcèlement 

 

Depuis 2019, les entreprises de plus de 250 salariés doivent désigner un référent en matière de 

lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes. Ces référents : 

- Sont spécifiquement formés sur ces questions 

- Peuvent intervenir directement ou en appui d'une enquête 

- Assurent un rôle de conseil et d'orientation 

 

Les représentants du personnel 

 

Les élus du CSE (Comité Social et Économique) peuvent : 



- Déclencher une enquête suite à l'exercice de leur droit d'alerte 

- Participer à l'enquête en tant que membres d'une commission 

- Suivre la mise en œuvre des mesures correctives 

 

Leur implication garantit souvent une meilleure acceptation du processus par les salariés. 

 

2. Les intervenants externes 

 

Les cabinets spécialisés tel que InQuiro 

 

De plus en plus d'organisations font appel à des cabinets externes spécialisés qui o#rent : 

- Une expertise technique et juridique 

- Une garantie d'impartialité 

- Une méthodologie éprouvée 

- Une certaine distance émotionnelle avec la situation 

- Des enquêteurs agréés 

 

Les inspecteurs du travail 

 

L'inspection du travail peut mener sa propre enquête, particulièrement : 

- Suite à un signalement direct 

- En cas de carence de l'employeur 

- Dans le cadre de contrôles thématiques 

 

Ses conclusions peuvent déboucher sur des sanctions administratives ou des poursuites 

pénales. 

 

 

 

 

 



Quels sont les délais pour réaliser l'enquête 

harcèlement ? 

 

La question des délais est cruciale dans la conduite d'une enquête harcèlement, car elle 

implique à la fois : 

- La nécessité d'agir rapidement pour protéger les personnes 

- Le besoin de prendre le temps nécessaire à une investigation approfondie 

 

1. Délais légaux et réglementaires 

 

Obligation générale de réactivité de l'employeur 

 

Le Code du travail impose à l'employeur une obligation générale de protection de la santé et de 

la sécurité des salariés. Cette obligation implique une réactivité immédiate dès qu'une situation 

de harcèlement est portée à sa connaissance. 

La jurisprudence considère généralement qu'un délai de quelques jours à deux semaines 

maximum doit être respecté entre le signalement et le déclenchement des premières mesures 

d'investigation. 

 

Prescription des faits 

 

Il convient de noter que les faits de harcèlement sont soumis à des délais de prescription : 

- 2 mois pour une action disciplinaire à partir de la connaissance pleine et entière de la situation 

(soit après le remise du rapport d’enquête) 

- 5 ans pour une action en responsabilité civile 

- 6 ans pour une action pénale 

 

2. Durée moyenne d'une enquête harcèlement 

 

En pratique, la durée d'une enquête harcèlement varie considérablement selon : 

- La complexité de la situation 

- Le nombre de personnes à auditionner 



- L'accessibilité des preuves 

 

Étapes et temporalité indicative 

 

Pour une enquête standard, on peut estimer la durée des di#érentes phases : 

- Évaluation préliminaire : 2 à 5 jours 

- Organisation de l'enquête : 3 à 7 jours 

- Auditions et recueil des preuves : 2 à 4 semaines 

- Analyse et rédaction du rapport : 1 à 2 semaines 

- Communication des conclusions : quelques jours 

 

Soit une durée totale de 4 à 8 semaines en moyenne pour une enquête complète. 

 

Facteurs d'allongement des délais 

 

Certains facteurs peuvent justifier des délais plus longs : 

- Absence de témoins clés (congés, maladie) 

- Nécessité d'expertises techniques 

- Complexité organisationnelle (sites multiples, international) 

- Enchevêtrement de plusieurs situations de harcèlement 

 

Facteurs d'accélération 

 

À l'inverse, certaines situations peuvent nécessiter une accélération du processus : 

- Risque suicidaire identifié 

- Harcèlement en cours avec danger immédiat 

- Médiatisation de l'a#aire 

- Multiplication des victimes potentielles 

 

 

 



Équilibre entre célérité et rigueur 

 

L'enjeu principal concernant les délais est de trouver le juste équilibre entre : 

- La rapidité nécessaire pour protéger les personnes et limiter les risques 

- Le temps indispensable à une enquête rigoureuse et approfondie 

 

Des délais trop courts risquent de conduire à des conclusions hâtives ou insu#isamment 

étayées, tandis que des délais excessifs peuvent aggraver la sou#rance des personnes 

concernées et donner le sentiment d'un enterrement de l'a#aire. 

 

Conclusion 

 

L'enquête harcèlement constitue un processus délicat qui exige à la fois rigueur méthodologique, 

compétences humaines et connaissances juridiques. Sa conduite e#icace repose sur un 

équilibre subtil entre respect des droits de chacun, recherche objective de la vérité et protection 

des personnes vulnérables. 

 

Pour les organisations, investir dans la qualité de ces enquêtes représente non seulement une 

obligation légale, mais aussi un enjeu majeur de prévention des risques psychosociaux et de 

préservation d'un climat de travail sain. 

 

Face à la complexité de ces situations, la formation des acteurs internes et le recours ponctuel à 

des experts externes constituent souvent les meilleures garanties d'une démarche respectueuse 

et e#icace. 

 

N'oublions pas que l'enquête n'est qu'un élément d'une politique plus globale de prévention et 

de lutte contre le harcèlement, qui doit s'inscrire dans une culture organisationnelle fondée sur 

le respect mutuel et la dignité de chacun. 


